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En plus des amis et de la famille, vous devez encore mettre au courant toute une série 
d’instances de votre déménagement imminent et de votre changement d’adresse.

❏ Service de la population de la localité
❏ Bureau de poste pour le transfert du courrier à la nouvelle adresse
❏ Police communale (carnet d’immatriculation du véhicule...)
❏ Bureau des contributions
❏ Société d’électricité et de gaz
❏ Société de distribution d’eau
❏ Téléphone
❏ Redevance Radio – TV
❏ Banques et  assureurs
❏ Mutualité, syndicat
❏ Bureau de TVA (pour les commerçants)
❏ Registre de commerce (pour les commerçants)
❏ Employeur (pour les salariés)
❏ Télédistribution
❏ Fournisseur d’accès internet
❏ Allocations familiales
❏ Distributeur de journaux et de périodiques
❏ Abonnements divers
❏ Caisse de retraite et autres

ATTENTION : même pour un changement d’adresse à l’intérieur de la même localité, tous ces 
organismes doivent être prévenus

Cette liste étant fournie à titre indicatif et n’étant nullement exhaustive, ne peut en aucun cas engager notre responsabilité.
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